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Le ménage
agricole

L'histoire mouvementée de l'initiative populaire
contre les importations excessives de fourrages et
les fabriques d'animaux la rendait digne (cf. DP
630) de faire l'objet d'une intéressante étude de
cas.
Désormais, après l'échec d'extrême justesse (à trois
voix près) subi par cette initiative dite «fourragère»

qui avait tout pour réussir devant le plénum
du Conseil national comme devant sa commission
«ad hoc», on sait que le sort de ce texte est non
seulement intéressant, mais carrément exemplaire.
Un peu le sort d'un martyr qui, à travers des succès

apparents, marche inexorablement vers l'issue
fatale, discrètement préparée par ses bourreaux.
Les exécuteurs des hautes œuvres, en l'occurrence,
s'appellent Rudolf Reichling, président de TUCPL
(Union centrale des producteurs suisses de lait) et
du comité d'initiative, ainsi que, inspiré par
plus Imaginatifs que lui, Louis Barras, président de
la Fédération fribourgeoise des sociétés agricoles.
Ces deux conseillers nationaux ont posé l'un et
l'autre les mines qui ont gâché la fin du parcours
de l'initiative: il leur a suffi de demander qu'on
réalise par une simple révision de loi une partie des

objectifs de l'initiative; du coup, ceux qui ne se

consolaient pas d'avoir dû paraître la soutenir (en

gros, les «officiels» de la paysannerie) pouvaient
se renier sans mauvaise conscience et se replier en
bon ordre, avec la bénédiction de l'Eglise.

Ne restaient plus donc, après le vote d'une motion
démocrate-chrétienne déposée en mars dernier et
traitée déjà en juin, juste avant la discussion sur
l'initiative, que les appuis démocrates du centre
et... socialistes. A quelques voix suisses alémaniques

près, le groupe socialiste a en effet soutenu

l'initiative populaire au National, manquant ainsi
de lui assurer la victoire, malgré des manœuvres de
dernière minute lancée par ses adversaires.
Inutile de préciser que cet appui socialiste en a mis
quelques-uns dans l'embarras. Pour preuve: le
silence de la presse agricole à ce sujet. «Le Producteur

de lait» (24.6.1982) ne parle pas de l'appui
socialiste mais se contente de signaler les propos
ambigus de bourgeois qui ontfait semblant de
soutenir le texte, pour finalement voter contre (les
radicaux vaudois Delamuraz et Junod). Rien non
plus dans la «Terre romande» (26.6.1982),
traditionnellement vouée au culte d'Hubert Reymond,
directeur de la Chambre vaudoise d'agriculture et

par ailleurs conseiller aux Etats libéral, de la
tendance enfermée dans le sillon creusé par les aïeux.
Et même F. de la C, alias Olivier Delafontaine,
fait l'impasse sur l'appui socialiste; il est vrai qu'il
écrit dans «Le Pays vaudois», organe du PAI-
UDC de ce canton.

Ce que les professionnels de la cause agricole ne
tolèrent pas, c'est le soutien accordé à leur initiative

pour des motifs non exclusivement corporatistes.

Que les consommateurs et les défenseurs de
l'environnement aient aussi intérêt à lutter contre
les techniques d'élevage industriel leurparaît
particulièrement obscur, sinon dangereux. Diable, il
faut absolument éviter que les ménagères, les écoles

et autres amis des animaux se mettent à parler
qualité des produits, à jeter un coup d'œil dans les

grandes étables, à faire l'analyse des intérêts liés à

l'importation et à la commercialisation des fourrages.

Sur ce point, tout le monde est d'accord: le
trio Piot (Office de l'agriculture), Juri (Union
suisse des paysans) et Arnold (Migros), la Coop et
ses moulins, les fédérations agricoles, les importateurs

de fourrage, les grands éleveurs, bref tout le

gotha de Tagro-business helvétique, d'A comme
André et Cie à Z comme Zentralverband (nom
alémanique de l'Union centrale des producteurs de

lait).
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